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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Société Française d'évaluation - Désignation des représentants 
 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

La SFE a pour vocation générale de contribuer au développement de l’évaluation et de promouvoir son 
utilisation dans les organisations publiques et privées. Elle se fixe notamment pour objectifs de faire progresser 
les techniques et méthodes et de favoriser le respect de règles éthiques et procédurales propres à garantir la 
qualité des évaluations ainsi qu’un usage approprié de leurs résultats.  
 
Dans le cadre de ces finalités, la SFE veut être un lieu de rencontre, de débat et de formation ouvert à l’ensemble 
des commanditaires et des utilisateurs de l’évaluation qu’ils soient fonctionnaires, agents publics, élus ou encore 
porte-parole de la société civile d’une part, chercheurs, universitaires, consultants auditeurs internes et autres, 
professionnels de l’évaluation d’autre part des secteurs public et privé. 
 
La SFE sollicite la ville de Montpellier pour désigner deux représentants au sein de leur assemblée générale, 
conformément à leurs statuts. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal a désigné : 

- Titulaire : Bernard TRAVIER 
- Suppléant : Gérard CASTRE 

  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 mai 2014 
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